
Union locale C.G.T. du pays de Figeac, tél. 05 65 34 76 00
adresse : 4 rue de la pintre (après l'ancienne gendarmerie).

SOUTIEN AUX AIDES A DOMICILE DE L'ADAR FIGEAC

• Les textes régressifs de la nouvelle convention collective unique font disparaître le peu d’avantages
acquis par le passé (Congés d’ancienneté, frais de déplacement…)

• 4ème année blanche sur la revalorisation des salaires, et les employeurs en prévoient une 
cinquième, malgré les 50 millions que les associations vont percevoir de l’Etat.

Nous ne pouvons accepter que les choses restent en l’état, nous refusons le nivellement par le bas. Le 
maintien à domicile, la perte de l’autonomie, le handicap, sont en constante progression ! Notre profession
est incontournable et son utilité n’est plus à démontrer.

• Nous demandons la reconnaissance de nos métiers !
• Nous demandons des conditions de travail adaptées !
• Nous demandons la renégociation de cette convention collective
• Nous demandons une revalorisation de la valeur du point à 6 euros ! (afin que les catégories A : 

non diplômé, débutent sur la valeur du SMIC). Actuellement 12 ans en dessous du SMIC, c’est 
inacceptable.

Moi, Citoyen(ne) qui dans mon parcours de vie, a ou aura pour moi-même ou ma famille recours à l'aide à
domicile, je soutiens les revendications des salariés de l’aide à domicile :

NOM PRENOM ADRESSE SIGNATURE 


